
Duc et Préneuf transforme son parc matériel vers l’électrique qui présente de
nombreux avantages : Limitation des nuisances sonores, suppression des
rejets de CO2, allégement du matériel..

FAVORISER L'ÉCO-CONCEPTION
DES AMÉNAGEMENTS ET LA
GESTION DIFFERENCIÉE DES

ESPACES VERTS

RESPONSABILITÉ SOCIÉTALE DES ENTREPRISES 
DUC ET PRÉNEUF 

En tant que « Bâtisseur du paysage », Duc et Préneuf est
pleinement engagée dans l’impact que peut avoir son

activité sur l'environnement, l’économie locale et sur les
hommes et les femmes qui font vivre cet écosystème

(Partenaires, clients, fournisseurs..). 

Convaincus que chaque geste compte, nous mettons en œuvre
depuis plusieurs années des pratiques plus responsables et
respectueuses de l’environnement. 

AGIR POUR L’ENVIRONNEMENT

NOUS AVONS À CŒUR QUE NOS MISSIONS S'INTÈGRENT DANS
UN DÉVELOPPEMENT DURABLE ET ÉQUILIBRÉ 

CONVERTIR NOTRE PARC
MATÉRIEL EN ÉLÉCTRIQUE

METTRE EN OEUVRE DE SOLUTIONS
DE DÉSIMPERMÉABILISATION DES

SOLS ET DE GESTION DES EAUX
PLUVIALES

ACHATS RESPONSABLES

Nous privilégions les entreprises locales, détentrices de labels et
respectueuses de l’environnement pour l'achat de nos fournitures. Dès que
possible nous privilégions systématiquement les produits à faible impact
carbone.

DÉVELOPPER DES SOLUTIONS
ALTERNATIVES  "ZERO PHYTO"

EVALUER NOTRE
IMPACT CARBONE 

Chaque année, nous collaborons avec des partenaires spécialisés pour
réaliser le bilan carbone de notre activité. Cette démarche nous permet
d’identifier les actions prioritaires de décarbonation et d’accompagner nos
clients vers des choix plus responsables en matière d’empreinte carbone.

RÉEMPLOI ET TRI DES DECHETS

Développement du recyclage et de la revalorisation de nos déchets de
chantier et administratifs dans des centres agréés. (Revalorisation des
déchets verts en compost, réutilisation des matériaux inertes pour les
structures, recyclage des papiers et gobelets par une entreprise adaptée)

En 2024, ce sont plus de 53 000 m² de surfaces minérales qui ont été
désimperméabilisées ! Grâce à nos solutions, Duc & Préneuf participe
activement à la régénération du cycle de l’eau !



Duc et Préneuf prête une attention particulière à développer sa
démarche de prévention sécurité et à maintenir sa politique
d’amélioration du bien-être en entreprise

AGIR EN TANT QU'EMPLOYEUR RESPONSABLE

LUTTER CONTRE LA PRÉCARITÉ

Limiter le renouvellement des CDD en proposant un CDI aux salariés
motivés et engagés dans l'entreprise dès la première année.

FORMATION DU PERSONNEL

Notre plan de formation annuel garantit à minima une formation tous les deux
ans à chacun de nos collaborateurs en fonction des souhaits exprimés et des
besoins de l’entreprise. Chaque année, ce sont plus de 1100 heures de
formation qui sont suivies par nos salariés , soit environ 13h / salarié / an. 

SANTÉ ET SECURITÉ 

Développer une culture sécurité solide est un pilier de notre engagement
quotidien, nous nous engageons à mettre en place tous les moyens
nécessaires pour préserver la santé des salariés de l’entreprise.

RÉMUNÉRATION

Supérieure à celle de la convention collective, notre grille de salaires garantit
un traitement égalitaire homme / femme et assure une rémunération à la
hauteur des compétences de chacun.

Journées sécurité, Teambuilding, accompagnement ostéopathique, éveil
musculaire, exosquelettes, matériels et outils de travail récents et adaptés..
Duc & Préneuf  s’engage chaque jour à développer et à préserver la santé et
le bien-être des salariés dans l’entreprise en investissant dans la formation,
le matériel et l’accompagnement de ses équipes.  (6% du CA annuel est
mobilisé pour les investissements, le renouvellement du matériel et des
équipements).

Des démarches concrètes, pensées pour celles et ceux qui bâtissent
chaque jour les paysages de demain ! 

BIEN-ÊTRE EN ENTREPRISE

FAVORISER 
L’ÉGALITÉ ET LA DIVERSITÉ

DÉVELOPPER LES CHANTIERS ECOLES 

Chaque année, nous prenons le temps d’organiser des chantiers
école afin de sensibiliser les jeunes générations aux enjeux
environnementaux : Désimperméabilisation des cours, plantation,
biodiversité, sensibilisation à la gestion différenciée... 

FAVORISER LA BIODIVERSITÉ ET
PRÉSERVER LES MILIEUX

NATURELS

Depuis plusieurs années Duc & Préneuf développe son expertise dans le
domaine du Génie Écologique ! (Restauration des milieux naturels,
restructuration des berges, lutte contre les plantes invasives, ouvrages au
profit de la faune...)

En 2025, nous avons organisé 2 chantiers-écoles ainsi qu’une journée
complète consacrée à des ateliers de plantation, réunissant l’ensemble
des écoliers de la ville de Chenôve (21).



DUC & PRÉNEUF 
Siège : Z.A.C Beauregard - 430 Rue du Fortin, 21600 LONGVIC

03.80.54.35.00 - dpb@ducetpreneuf.fr - www.ducetpreneuf.fr

Au-delà du cadre de nos missions, nous décidons chaque année
d’investir dans l’économie locale :

SOUTENIR L’EMPLOI SUR LE TERRITOIRE
ET LE DYNAMISME D’INITIATIVES
SOLIDAIRES

SPONSORING 
SPORTIF

PARTENARIATS
AVEC DES

ENTREPRISES
ADAPTÉES

PARTENARIATS 
AVEC LES ÉCOLES

DU PAYSAGE

53 000 m² 

145 000 

Bien sûr, nous avons conscience que tout ne peut pas être parfait, que
nos actions peuvent toujours être améliorées. C'est pourquoi nous
avons décidé de nous fixer de nouveaux objectifs pour les années
futures.

Nos objectifs RSE

Sensibiliser davantage notre personnel et nos partenaires
autour des enjeux et thématiques du développement durable

Suivre notre plan d’action à partir de nos indicateurs ESG

Développer une culture sécurité solide

Améliorer notre contribution pour le bien-être de nos salariés

Poursuivre la mise en place de solutions alternatives aux produits
polluants 

Améliorer nos procédures de suivi, traitement et revalorisation
des déchets 

Poursuivre nos engagements en matière de développement
durable 

Quelques chiffres sur l'année passée

9730 

183 000 m² de surfaces désherbées sans
produits phytosanitaires 

Arbres plantés

arbustes plantés

de surfaces désimperméabilisées

Renouveler et développer les partenariats auprès des écoles

86 Collaborateurs et collaboratrices

7 Cours d’école transformées !

1120 heures de formation 
(SOIT 13 H / SALARIÉ / AN)

1935 heures d’insertion professionnelle
Clause insertion professionnelle 2025

9,2 Années - C’est l’ancienneté moyenne des
salariés Duc & Préneuf


